
L’affaire « Médiator » a été le prétexte pour enclencher 
la mise à mort du métier de VM. 

La profession, livrée à la vindicte populaire via les 
médias a servi de bouc émissaire dans cette affaire.  

Supporter la criminalisation dont a été victime leur 
profession fut très difficile pour le personnel des 

Réseaux. 
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MENACE sur le STATUT de V.M. 

Où veut vous entrainer l’Entreprise ? 
Le syndicat CGT des Laboratoires Pierre Fabre a appris qu’une mission avait été 
confiée à certains visiteurs médicaux PFS, à savoir collecter des infos sur la mise 
en place d’APM dans d’autres laboratoires. 
 

Pourquoi la Direction aurait 

besoin d’aide de salariés  

alors qu’il lui est si facile 

de se renseigner directement  

auprès des entreprises du LEEM ? 
 

Ce nouveau métier est présenté par les chambres patronales  
comme une évolution logique, nécessaire, et plus moderne du métier de VM. 

Dans d’autres laboratoires où la mutation a déjà été effectuée, les salariés se rendent compte :  

 de la perte d’avantages de leur ancien métier de VM : statuts, rémunérations 
lisibles et claires, etc. 

 de la baisse de leur rémunération 

 de l’amplification des phénomènes de stress et de fatigue entraînant la 
dégradation de leurs vies professionnelle et privée. 

  

 

 

 

 

 

Derrière chaque salarié, il y a un être humain ! 

Les visiteurs médicaux ont toujours revendiqué de pouvoir faire leur métier dans un cadre 
éthique : la visite médicale éthique et exhaustive de tous les médecins est une nécessité. 

C’est un des seuls vecteurs d’information et de formation du corps médical.  

C’est cette vision de la visite médicale que défend la CGT Pierre Fabre. 

Nous sommes opposé au passage d’un statut de VM à un métier fourre-tout d’APM dont 
on ne connaît ni les évolutions de la rémunération, ni les missions précises de ce métier. 
 
La CGT est et sera toujours à l’offensive pour vous défendre. 
Mais nous avons besoin de vous, de connaître votre sentiment sur la question. 
C’est pour cela que nous vous engageons à nous renvoyer le petit questionnaire du verso de cette 
Lettre. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

Qu’est-ce qu’un 
APM ?  

C’est un Attaché à la 
Promotion du Médicament, 
multi-métiers, sorte de mix 
entre le VRP et le VM : un 
salarié « à tout faire », 
pour les Entreprises du 
médicament. 
 

Silence assourdissant 
des autres organisations 

syndicales et de la Direction 
 
 Aucune discussion ou 
débat n’a lieu dans l’entreprise ! 
 



QUESTIONNAIRE 
 
 

Avez-vous déjà discuté de la profession d’APM ? 

o Avec la Direction  Oui   Non 
o Avec une ou des OS    Oui   Non 
o Avec vos collègues   Oui   Non  
o Avec un APM   Oui   Non 

 
Quelle est votre position ? 

o Très favorable 
o Favorable 
o défavorable 
o Sans opinion 

 
Quelles sont vos craintes ? 

o Baisse de rémunération 
o Dénaturation du travail 
o Augmentation stress ou fatigue 
o Aucune crainte 
o Autres  ………………………………………………………………………………… 

 
Trouvez-vous vos syndicats dans l’Entreprise ? 

o Plutôt offensif 
o Offensif 
o Inexistant 
o Décevant 
o Sans opinion 

 
Qu’attendez-vous de la CGT ? 

 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Vous avez 2 façons de nous répondre : 
Soit par scan en envoyant vos réponses à : 
f.parcq@orange.fr ou lionelpastre@aol.com 

ou par courrier à : Fabrice PARCQ les Marjoux 87700 Saint-Martin-le-Vieux 
 

   BULLETIN DE CONTACT ET DE SYNDICALISATION 

Je souhaite :  Prendre contact                   Me syndiquer                          
 

NOM / Prénom ……………………………………………………………………………………………….   

 

SITE …………………………………………  TEL ………………………………………….  

Contacts : 

Lionel PASTRE (lionelpastre@aol.com) ou Fabrice PARCQ (f.parcq@orange.fr) 
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